
 

 

 

PRIX ROGER T. HUGHES DU FUTUR LEADER  

CRITÈRES DU PRIX & FORM FORMULAIRE DE NOMINATION 
DATE LIMITE: 25 MAI 2023 

 

Description et critères du prix:  

Le prix Roger T. Hughes Future Leader est décerné à un leader émergent/futur leader et membre de l'IPIC 

qui a apporté une contribution significative à un comité de l'IPIC, à une communauté ou à une autre 

initiative importante de l'IPIC au cours de l'année écoulée. La personne aura fait preuve d'un leadership, 

d'un engagement et d'un dévouement significatifs pour accroître la visibilité de l'IPIC ainsi que la valeur 

et l'avenir de la profession de PI au Canada. 

Le terme leader émergent/futur leader fait référence à une personne âgée de 40 ans ou moins et/ou à 

une personne ayant moins de 10 ans d'expérience dans la profession de PI. Veuillez noter que l'adhésion 

au Comité des leaders émergents (CLE) ou au Groupe de réseautage des leaders émergents de l'IPIC 

(GRLE) n'est pas obligatoire pour les lauréats. 

Prix: 

1. Le lauréat du prix recevra 1 000$. 

2. Le lauréat recevra une inscription gratuite à la conférence annuelle de cette année. 

Nominations: 

Les nominations seront sollicitées auprès des membres par le biais du bulletin hebdomadaire 

Communiqué en PI et dans la section NOUVELLES de l'IPIC.  

Comment nominer une personne: 

En plus de remplir ce formulaire, veuillez fournir une lettre de soutien décrivant les contributions 

du/ de la candidat(e) à l’Institut. Ce document, d’un maximum de deux pages, peut indiquer, par 

exemple, sa participation au sein du Conseil d’administration ou à des comités ou son apport aux 

services aux membres ou aux programmes éducatifs. Veuillez envoyer ce formulaire complété 

accompagné d’une lettre de soutien à Asha Labrecque Agente des Services aux membres, 

adhesion@ipic.ca avant le 25 mai 2023. 

Sélection du lauréat: 

Les nominations seront examinées par le personnel de l'IPIC et le lauréat sera finalement sélectionné par 

le directeur général de l'IPIC et confirmé par le conseil d'administration. Les membres du Conseil actuels 

ne sont pas éligibles au prix. 
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La récompense:  

Les lauréats du prix Roger T. Hughes du futur Leader reçoivent la reconnaissance suivante: 

• Une mention au gala de l'IPIC lors de la conférence annuelle 

• Un prix en cristal sur lequel il est indiqué le nom, le titre et l'année,  

• Un article sur le site web de l'IPIC dans la section " Nouvelles ",  

• Une mention spéciale dans le bulletin hebdomadaire de l'IPIC, Communiqué en PI, et  

• sur les plateformes de médias sociaux de l'IPIC. 

 

 

Bio de Roger T. Hughes: 

L’honorable juge Roger T. Hughes (ret.) est un ancien juge de la Cour fédérale du Canada et membre 

estimé de l’Institut de la propriété intellectuelle du Canada (IPIC) depuis 48 ans; il a été président de l’IPIC, 

autrefois appelé Institut canadien des brevets et marques, en 1996 et en 1997. Tout au long de ses 

nombreuses années au sein de l’IPIC, il a servi dans plusieurs comités en offrant son expérience, ses 

connaissances et son expertise au profit de l’association, de ses membres et de la profession de la PI. 

Le juge Hughes, expert reconnu des questions de propriété intellectuelle, a obtenu son diplôme de droit 

à l’Université de Toronto en 1966, avant d’être admis au barreau de l’Ontario en 1968, puis au barreau de 

l’Alberta en 1979. Avant sa nomination à la Cour fédérale du Canada en juin 2005, M. Hughes a pratiqué 

le droit au sein des cabinets d’avocats torontois Sim, Hughes, Ashton & McKay et Sim & McBurney, en 

tant qu’associé et partenaire spécialisé dans les domaines des brevets, des dessins industriels, des 

marques de commerce, des secrets commerciaux, du droit d’auteur, de l’octroi de permis, du franchisage, 

de la responsabilité du produit et des questions connexes. 

L’IPIC a attribué au juge Hughes le titre de Membre avec distinction, en reconnaissance de ses nombreuses 

contributions et de l’honneur et du prestige qu’il porte à la profession de la PI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PRIX ROGER T. HUGHES DU FUTUR LEADER 
CRITÈRES DU PRIX & FORM FORMULAIRE DE NOMINATION 
DATE LIMITE: 25 MAI 2023 

Comment nominer une personne: 

 
En plus de remplir ce formulaire, veuillez fournir une lettre de soutien décrivant les contributions du/ de 

la candidat(e) à l’Institut. Ce document, d’un maximum de deux pages, peut indiquer, par exemple, sa 

participation au sein du Conseil d’administration ou à des comités ou son apport aux services aux 

membres ou aux programmes éducatifs.   

Veuillez envoyer ce formulaire complété accompagné d’une lettre de soutien à Asha Labrecque Agente 

des Services aux membres, adhesion@ipic.ca avant le 25 mai 2023. 

 

Proposeur: 

Nom: 

 

Tél.: 

Titre: Courriel: 

 

Cabinet / Compagnie: 

 

Adresse: 

 

Candidat: 

Nom: 

 

Tél.: 

Titre: Courriel: 

 

Cabinet / Compagnie: (si applicable):  

 

Membre de l’IPIC depuis:  

 

Lettre de soutien: (Nous vous invitons à inclure le contenu dans la section de texte ci-dessous ou à joindre 

un document séparé.) 
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